
 

 

 





                                                           
1 En 2005, l’UE s'est dotée d'un système d'échange de quotas d'émissions de gaz à effet de serre, plus communément appelé « marché du 

carbone ». Il fait payer les entreprises en fonction de leur pollution, les incitant à baisser leurs émissions. 
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http://www.franceagrimer.fr/

